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MAISON pu BRAND-DUC

1. Notice introductive

1.1. Contexte

Dans un souci de modernisation et de transparence, la Maison du Grand-Duc(ci-après nommée

MGD)a été instituée par l’arrêté grand-ducal du 9 octobre 2020. Cette nouvelle administration

a pour mission de fournir au Grand-Ducle soutien administratif et logistique dontil a besoin

pour exercer sa fonction de Chef d’État. Elle reprend une grande partie des prérogatives de

l'ancienne Cour grand-ducale.

1.1.1. Historique de la structure

Les origines de la Cour grand-ducale luxembourgeoise remontent à l’accession au trône du

Grand-Duc Adolphe en 1890 et donc à la fin de l’union personnelle entre le Luxembourg et les

Pays-Bas. Contrairement aux Rois-Grands-Ducs néerlandais, qui résidaient en permanence à

La Haye, les Grands-Ducs issus de la famille Nassau-Weilburg ont transféré progressivement

l’administration de leur Cour au Grand-Duché. Depuis le milieu des années 1930, tous les

services de la Cour grand-ducale sont installés au Luxembourg, y compris les archives.

Au cours des décennies suivantes, les activités de la Cour grand-ducale ont été gérées par deux

organes distincts, le Maréchalat et l’Administration desbiens de Son Altesse Royale le Grand-

Duc (ci-après nommée AdB). À cette organisation s’ajoutaient quelquesdignitaires, tel le

Chambellan ou l’Aide de camp, qui dépendaient directement du souverain. Tandis que ces

derniers et le Maréchalat assistaient le Chef d’État dans ses activités officielles, l’AdB était

chargée principalement de la gestion administrative du personnel et des finances de la Cour,

ainsi que de la fortune privée de la famille grand-ducale.

À l’origine,il n’existait pas de distinction entre ce qui relevait de la vie publique et ce qui

relevait de la vie privéede la famille grand-ducaleet l’organisation de la Cour était à l’image

de cette fusion : ainsi, les responsabilités à la Cour n’étaient pas tant définies selon le caractère

public ou privé de l’activité, mais selon la nature de l’événement ou de la tâche à accomplir

(p.ex. organisation d’une visite de LL.AA.RR., gestion du courrier, gestion du personnel, etc.).

Cette réalité se retrouve bien évidemment dans les archives de la Cour grand-ducale, qui

documentent toutes les facettes de la vie du souverain et de sa famille.

Par le biais de la liste civile, auquels’est ajouté,à partir de 1929,le crédit spécial pour frais de

représentation accordé au souverain, la Cour grand-ducale a toujours bénéficié d’un soutien

financier de l’État pour permettre à la Grande-Duchesse ou au Grand-Duc d’assurer ses

fonctions de Chef d’État. Par ailleurs, des fonctionnaires ont régulièrement été détachés à son

service ; pour autant, la Cour grand-ducale elle-même est restée au fil des années une institution

gérée de manière privée.
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La situation a changé en 2020 lorsque, avec la création de la MGD, l’État a pour la première

fois mis à la disposition du Grand-Duc une administration publique chargée del’assister dans

l'exercice de ses fonctions constitutionnelles. Cette mesure et la restructuration de la Cour

grand-ducale qui en a résulté ont établi une séparation plusclaire entrela vie officielle et la vie

privée de la famille grand-ducale. Aïnsi, l’ensemble des activités exercées par le personnel de

la Cour grand-ducale a été examinéafin de déterminersi elles relevaient du soutien au Grand-

Ducen tant que Chef de l’État luxembourgeois ou sielles relevaient de la vie privée du Grand-

Duc et de sa famille. Elles ont ensuite été attribuées, pour les activités officielles, au domaine

de responsabilité de la MGD ou, pour les affaires privées, à celui de l’AdB.

Bien qu’il y ait une continuité certaine entre l’ancienne et la nouvelle organisation de la Cour

grand-ducale — les domaines d’activité sont restés globalement les mêmes et un grand nombre

de personnes employées auparavant par l’AdB ontété intégrées dans la nouvelle administration

publique — la création de la MGD représente un tournant, notamment en ce qui concerne la

gestion des archives de la Cour grand-ducale.

Ainsi, la loi sur l’archivage de 2018 stipule que toutesles archivesliées au rôle du Grand-Duc

en tant que Chefd’État sont des archives publiques. Or, commenous l’avons déjà mentionné

plus haut, avant 2020,le contenu des fonds est mixteetil est difficile de séparer rétroactivement

ce qui relève de la sphère publique de ce qui relève de la sphère privée : déterminerle statut

juridique des documents est une tâche qui peut s’avérer complexe ; à l’inverse, le statut des

fonds postérieurs à la réformeestclair : la MGD étant une administration del’État, elle produit

des archives publiques.

Du fait de cette particularité, il n’est pas possible d’établir les mêmes règles pour les deux

fonds. Le présent document se concentre donc sur les fonds d’archives postérieurs à 2020 et ne

s’applique qu’à ceux-ci. Il servira cependant de référence pour le traitement des fonds plus

anciens, qui nécessiteront une analyse approfondie qui sera entamée à la suite du présent

travail.

1.1.2. Cadre légal actuel

— Constitution du Grand-Duché de Luxembourg

La Constitution définit le statut juridique du Grand-Ducet les pouvoirs qui lui sont conférés en

tant que Chef d’État. Elle fixe égalementses prérogatives.

— Arrêté grand-ducal du 9 octobre 2020 portant institution de la Maison du Grand-

Duc

Il s’agit du texte fondateur de la MGD.Il définit les missions de l’administration et indique les

modalités de nomination dela direction ainsi que l’organisation interne de l’administration.

3/66



 

MAISON DU GRAND-DUC

— Loi du 17 août 2018 relative à l’archivage

Cette loi stipule que les archives de la Cour grand-ducale sont soumises à un régime

dérogatoire : la gestion et la conservation des archives relèvent de la responsabilité du

détenteur, dans le respect dela loi.

1.1.3. Organisation et missions

La MGDest placée sousla responsabilité du Maréchal dela Cour (ci-après nommé Maréchal).

Il est assisté dans sa fonction de chefd’administration par un Comité de direction où l’on trouve

le Maréchal lui-même, le Directeur du Bureau du Maréchal, le Conseiller du Grand-Duc,le

Directeur Administration, Finances et Ressources humaines, le Directeur Organisation et

Sécurité et le Directeur des Régies et Infrastructures.

Le Maréchal préside par ailleurs avec le Secrétaire général du Conseil de Gouvernement,le

Comité de coordination, un organe qui assure le lien entre la Cour grand-ducale et le

Gouvernement et qui est responsable du bon fonctionnement de la MGD.

Les missions de la MGDsont réparties commesuit entre les différentesdirections:

— Le Maréchal

Le Maréchal représente le Grand-Ducet la MGD.Lesservices qui lui sont rattachésl’assistent

en outre dans son rôle de responsable des relations entre la Cour grand-ducale et le

Gouvernement et de responsable de la communication interne et externe de la MGD.

— Le Directeur du Bureau du Maréchal

Il s’agit de l’adjoint du Maréchal; à cetitre, il assurela continuité du service en son absence.

Il veille également au respect du protocole, à la gestion du courrier, la coordination des activités

des bureaux du Grand-Duc héritier et de la Grande-Duchesse ainsi qu’à la gestion du

patrimoine de la Cour grand-ducale.

— Le Conseiller du Grand-Duc

Il a pour mission d’informer et de conseiller le Chef d’État sur des sujets politiques,

économiqueset sociaux d’actualité ainsi que sur les dossiers nationaux et internationaux.

— Le Directeur Organisation et Sécurité

Il est responsable de l’organisation des activités officielles de Leurs Altesses Royales. Il

coordonnele bureau des aides de camp,le service de la protection rapprochée et le service de

la protection des lieux de la MGD.
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MAISON Du GRAND-DUC

— Le Directeur Administration, Finances et Ressources humaines

Il gère, le budget, les ressources humaines et les systèmes et projets informatiques. IL est

également responsable du respect de la législation en vigueur en matière de protection des

données à caractère personnel.

— Le Directeur des Régies et Infrastructures

Il est responsablede la coordination et du fonctionnement desrégies du Palais grand-ducal, du

Château de Colmar-Berg et du Château de Fischbach (y comprisle service des valets,le service

jardinage, la lingerie ou encore les cuisines). Il est en outre en charge de l'entretien des

bâtiments et du suivi des travaux et responsable du parc automobile de la MGD.

1.2. Le tableau detri

1.2.1. Définitions légales, principes et finalité du tableau de tri

Le tableau de tri est défini par la loi du 17 août 2018 relative à l’archivage tel que:

Art. 2. (7) : « tableau de tri » : document décrivant toutes les archives d'un producteur

ou détenteur d'archives publiques et qui mentionne pour chaque catégorie d'archives

les informations suivantes : la typologie, l'intitulé ou la description du contenu, la

durée d'utilité administrative etle sortfinal."

Le tableau de tri est congu ind&pendamment du support de stockage des documents qu’il

mentionne : les règles doivent donc être appliquées de la même façon aux documents

numériques et aux documents papier.

La durée d’utilité administrative (DUA)se définit comme:

Art 2. (9) e durée d'utilité administrative » : la durée légale ou pratique pendant

laquelle des archives sont susceptibles d'être utilisées par le producteur ou le

détenteur, au terme de laquelle est appliquée la décision concernant leur sortfinal?

Lesort final se définit comme:

Art 2. (8) « sortfinal »: sort réservé aux archives à l'expiration de la durée d'utilité

administrative et consistant soit en la conservation définitive et intégrale des

documents, soit en la destruction définitive et intégrale des documents?

 

' Art. 2. (7) de la loi du 17 août 2018 relative à l’archivage

? Art. 2. (9) de la loi du 17 août 2018 relative à l’archivage.

3 Art. 2. (8) de la loi du 17 août 2018 relative à l’archivage.
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MAISON Du GRAND-DUC

La DUAse base donc surla législation ou, en l’absence de base légale, sur l’expérience des

producteurs quant à leurs besoins pratiques d’avoir recours aux documents pour justifier des

actions ou se référer à des informations.

Du fait de ses compétences métier, la MGD est l’acteur principalement compétent pour la

fixation des DUA deson propre tableau detri à partir du moment où la DUA n’est pas fixée

par une disposition légale qui, dès lors, prévaut. Les Archives nationales de Luxembourg (ci-

après nommées ANLux) apportent leur concours dans la définition des DUA notamment pour

les domaines d’activité transversaux communs à tous les organismes étatiques, tels que les

ressources humaines ou les budget/finances. En effet, par souci de cohérence et

d’harmonisation dans la définition de ce type de DUA au niveau national, les ANLux proposent

des DUA qui ont été discutées avec les représentants nationaux de ces domaines.

Pour la détermination du sort final, c’est la MGD qui, par son expertise dans le domaine,

apporte ses compétences en prenant en considération les besoins de la rechercheet de l’intérêt

historique,scientifique,culturel, économique ou sociétal du Grand-Duché de Luxembourg. Les

ANLux apportent leurs concours dans le choix du sort final.

Les DUA et les sorts finaux sont, au terme du projet, fixés d’un commun accord entre la MGD

et les ANLux.

Le sort final se traduit par deux types de dispositions:

e La conservation (C) définitive et intégrale des documents,

e La destruction (D) définitive et intégrale des documents.

La MGD a un statut assimilé aux organismes relevant de l’article 4$2 dela loi du 17 août 2018

relative à l’archivage. Le sort final « conservation » implique donc la gestion dela conservation

définitive des archives par la MGD. La MGD peut toutefois procéder à un versement de tout

ou partie de ses archives définitives aux ANLux. Un versement consiste en un transfert de

responsabilités quant à la gestion et la conservation desarchives publiques définitives qui passe

d’un producteur ou détenteur d’archives publiques aux ANLux. Cetransfert de responsabilités

s’accompagne du transfert physique des archives.

Dansle cadre de la loi du 17 août 2018 relative à l’archivage, et plus particulièrement de son

article 6 portant sur la sélection des archives publiques, les ANLux collaborent conjointement

avec les producteurset détenteurs d’archives publiques soumis à ladite loi pour établir leur(s)

tableau(x) detri. Le tableau de tri a donc été élaboré en étroite collaboration entre les ANLux,

le service archives et la direction de la MGD. Les entretiens menés par le service archives en

interne ont permis de connaître les attributions, les procédures administratives, la nature des

 

4 Pour le domaine « Ressources humaines » : ministère de la Fonction publique et de la Réforme administrative

et Centre de Gestion du Personnel et de l'Organisation de l’État. Harmonisation notamment avec le document

Guide des bonnespratiques pourla gestion des ressources humaines au sein des administrations. Pour le domaine

« Budget et finances » : ministère des Finances et Inspection Générale des Finances.
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documents que la MGD produit ou reçoit dans le cadre de ses activités. Ils ont également servi

à définir les flux de documents ou de données en interne et vers l’extérieur, ainsi que les

différents modes de classement appliqués.

L’élaboration d’un tableau de tri répond à unetriplefinalité :

1. Se mettre en conformité avec la loi,

2. Assurer la sélection et la conservation des archives définitives devant être conservées

sans limitation dans le temps,

3. Simplifier, harmoniser etrationaliser la gestion des documents et des données dans les

espaces de stockages physiques ou numériques des producteurs d’archives par le biais

de versements ou de destructions d’archives réguliers.

1.2.2. Structure du tableau detri

Par choix méthodologique des ANLux,la structure du tableau de tri est construite sur un cadre

générique similaire pour toutes les entités publiques relevant du régime général, cadre qui

s’adapte en fonction des missions, activitéset taille de l’organisme. Ce cadre générique est issu

d’une personnalisation du référentiel ArcategTM, créé par Marie-Anne CHABIN ; la

réutilisation commerciale du nom de la méthode est soumise au droit de la propriété

intellectuelle. Afin de conserver une cohérence entre les différents tableaux de tri réalisés sous

l’égide des ANLux,la MGD repris certaines catégories présentes dansles tableaux existants,

tout en en créant de nouvelles quand cela s’est avéré nécessaire.

Le cadre générique se développe en 3 niveaux de profondeur:

— Le domaine d'activité

La méthode définit 20 domaines d’activité, codifiés par unelettre (de A à T).

Les domaines génériques sont rassemblés au sein des trois groupes d’activités:

e Le management (5 domaines)

e Le métier (10 domaines)

e Le support (5 domaines)

Pour le tableau de tri de la MGD,15 domaines d’activité ont été retenus et sont représentés

dans le schéma des domaines consultable ci-après.

Les domaines d’activité du cadre générique qui ne sont pas utilisés n’apparaissent pas dansle

tableau detri final.

 

> Régime général au sens dela loi du 17 août 2018 relative à l’archivage.
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MAISON DU GRAND-DUG

— La catégorie de conservation

Chaque domaine d’activité est subdivisé en catégories de conservation.

Chaquecatégorie est codifiée et permet de regrouper toutes les archives — indépendamment de

leur support — devant être conservées pendant la même durée (DUA) avec la même

justification. Les catégories ont été définies en croisant un contexte (domaine d’activité) avec

un risque de conservation dans la durée (court, moyen, long, très long terme).

— La série documentaire

Unesérie documentaire est constituée, au sein d’une catégorie, par tout ensemble de documents

homogènes du point de vue de sa gestion. Il y a en général deux grands types deséries:

e Les ensembles organiques: ils sont issus d’un processus et constituent des séries de

dossiers, par exemple, les dossiers de carrière du personnel, les dossiers de marchés

publics, etc.

e Les regroupements pertinents de documents isolés mais dont le contenu présente une

valeur de conservation similaire, par exemple, des rapports annuels d’activité, des

statistiques, des tableaux de bord.

Toutes les séries documentaires d’une catégorie obéissent à une même DUA, celle de la

catégorie de rattachement. En revanche,le sort final et les modalités de gestion des documents

peuventêtre différents.

Les séries sont numérotées au sein de la catégorie dans l’ordre de leur création et ce numéro

n’a aucunesignification, contrairement au code de catégorie.

1.2.3. Les différents champs obligatoires dutableau de tri

Les différents champs sont présentés dans l’ordre d’apparition dans le tableau detri.

— Le codeserie

Il est construit grâce à la concaténation du codede la catégorie et du code dela série, constituant

ainsi un identifiant unique dela série.

Exemple : A2-01 = Il s’agit de la première série, de la catégorie « Vie interne de l’institution

», du domaine « Synthèse des activités de l’administration et présence publique de sa direction

» (A).

— La serie

Voir descriptif ci-dessus pour « serie documentaire ».
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MAISON Du GRAND-DUC

— La liste des documents

Ce champ permet de détailler les différentes typologies de documents ou les différentes

données qui caractérisent la série : correspondance, procés-verbaux, rapports, photographies,

etc. Danscertainesséries,les typologies ont été très détaillées afin que l’utilisateur appréhende

sans ambigüité le contenu de la série.

— La DUA

La durée d’utilité administrative indique, en année(s), le laps de temps pendant lequel les

documents relevant de telle ou telle série doivent être conservés dansle service concerné. Par

défaut, la DUA se calcule à compter de la date de création du document. Lorsque les

documents sont organisés en un ensemble logique sous forme de dossier, il convient, pour des

raisons de cohérence et de pratique, de verser l’ensemble des pièces du dossier en une seule

fois, à la clôture du dossier. Dèslors, la DUA court à partir de la clôture du dossier, c’est-à-

dire, à partir de l’ajout du dernier document constituantle dossier.

— L'élément déclencheur

Si cette colonne n’est pas renseignée, cela signifie que la DUA s’applique à compter dela date

de création du document. Dans le cas contraire, la DUA s’applique selon les indications

fournies.

— Lesort final

Deux dispositions possibles: la conservation des documents ou données (C) ou leur destruction

(D).

— Les remarques

Cette colonne permet d’indiquer toute référence à un texte réglementaire ou toute explication

complémentaire permettant de justifier le choix d’une DUA ou d’un sort final.
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1.2.4. Le schéma des domaines d’activité

Le schéma des domaines est une présentation des principaux domaines d’activité renseignés

dansle tableau detri. Pour faciliter sa lecture, il est organisé commesuit :

MANAGEMENT

  

Synthèse des activités de

  

 

 

 

 

 

   

 

 

  

l'administration etprésence Gestionge des Aspects juridiques Relationsa et

publique de sa direction a s communication

B D E
A 3

e

Sécurité et sûreté Fonctionnement étatique

H K

N S

SR — N ee e e
wu DN SS a = e Activités officielles du Chef d'Etat et des membres dela
= Organisation des activités de l’administration . ,
Su famille grandducale
= I 4
MR \ )
—

: ans \ Promotion des institutions et des savoirfaire
Gestion du patrimoine :

luxembourgeois

N

N ) WW

Marchés publics Budgetet finances Ressources humaines Eden eabipements, DaS
informatique, logistique documentation

P 2 S Ss T

  

FONCTIONS SUPPORT

e Les parties bleues correspondent aux domaines liés au management de la MGDet sont

rassemblées au sommet du schéma.

e Les parties vertes correspondent aux domaines liés aux activités cœur de métier de la

MGDet sont donc regroupées au centre du schéma.

e Les parties orange correspondent aux domainesliés aux fonctions support de la MGD

et se trouvent à la base du schéma.

D’aprèsle schéma des domaines présenté ci-dessus, le tableau de tri se structure de la manière

suivante:
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1.3. Stratégie de conservation des documents de la MGD

1.3.1. Domainesliés au management

— Domaine « Synthèse des activités de administration et présence publique de sa

direction » (A)

Les comptes rendus annuels des activités (série A1-01), tel que le rapport d’activité, sont des

documents de synthèse particulièrement représentatifs desactivités et du fonctionnement de la

MOD. Us proposent une vision synthétique et chiffrée des réalisations effectuées et des

stratégies développées afin d’atteindre les objectifs attenduset constituent en cela une source

d’informations incontournable.Il est donc indispensable de les conserver.

Une administration ne se limite pas à ses activités métiers. La vie interne documente également

le fonctionnement desserviceset la vie sociale en marge des missions dont laMGD est chargée.

Ainsi, les documents issus des événements organisés en interne (série A2-01) et de la

communication interne (série A2-02) sont un bon indicateur des actions mises en place pour

assurer la cohésion des équipes au sein de la MGD et sont conservés.

Le présent domaine est en outre dédié à retracer l’activité du chefd’administration de la MGD,

le Maréchal de la Cour. Son agenda (série A3-01) présente de façon synthétique mais

exhaustive l’ensemble des manifestations et entretiens auxquels il prend part : il doit donc être

conservé. Sont également conservées les invitations à des événements où le Maréchal

représente officiellement le Grand-Duc, ainsi que les notes produites dans ce cadre, annotées

ou non. Lesextraits de son agenda (série A3-02) n’ont qu’une utilité à court terme et sont donc

détruits.
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MAISON DU GRAND-DUC

— Domaine « Gestion stratégique des activités » (B)

La catégorie B1 comprend les décisions qui concernent le fonctionnement général et

institutionnel de la MGD. Tous les documents y afférents sont donc indispensables à la

construction de la mémoire de l’administration et sont conservés. Les décisions stratégiques

(série B1-01), ainsi que les décisions prises au sein du Comité de direction et du Comité de

coordination (série B1-02) engagent la MGD et déterminent son orientation générale sur le

long terme. Elles représentent en cela un indicateur précieux des mesures prises pour le bon

déroulement de l’administration. Les documents issus de la tenue de réunions de service et de

groupes de travail internes (série B1-03) témoignent de la vie des différents départements et

tracentles processus décisionnels. En conséquence,ils sont conservés.

La catégorie B2 recouvrela gestion du courrier entrantet sortant, laquelle constitue une activité

importante de la MGDcar le Chef de l’État est destinataire d’un très grand nombre de lettres,

tant officielles que plus personnelles. Il s’agit aussi bien de courriers diplomatiques, que

d’invitations à des événements au Luxembourg ou à l’étranger, des demandes d’intervention

ou de renseignements, des messages de félicitations ou de condoléances lors d'événements

familiaux (naissance, mariage, anniversaire, décès, etc.) ou des témoignages personnels plus

spontanés. Etant donné queles registres du courrier entrant et sortant (série B2-01) retracent

les échanges épistolaires de l'administration et permettent de retrouver rapidement les

informations, ils sont conservés. Lesregistres de félicitations et de condoléances (série B2-02)

sont conservés eux aussi car ils témoignent de l’intérêt de la population pour la vie de la famille

grand-ducale. Toutes les demandes nécessitant une réponse personnalisée de l'administration

sont inscrites dansle registre du courrier et un dossier est créé pour chacune d’elles (série B2-

03). Comme leur contenu présente un intérêt historique, les originaux ainsi que la

documentation qui les accompagne sont conservés. Le courrier entrant qui fait l'objet d'une

réponse standardisée ou d'une absence de réponse n’étant pas pertinent en soi, les originaux

sont détruits et seules les données statistiques sont conservées (série B2-04). La même règle

s’applique pour le courrier diplomatique (série B2-05), qui est envoyé via le Ministère des

Affaires étrangères et qui y est conservé. Les supports utilisés pour le traitement du courrier,

regroupés dansla série B2-06, sont détruits dès qu'ils ont perdu leur utilité administrative.

La catégorie B3 regroupe tous les documents liés aux audits auxquels la MGD peut se

soumettre afin d’assurer la conformité de son organisation et de ses décisions avec les

préconisations nationales et internationales. Les rapports rédigés dans ce contexte (série B3-

01), ainsi que la documentation engageante relative à des audits internes des infrastructureset

du matériel (série B3-02) sont conservés. Ils apportent un éclairage sur les méthodes mises en

place pour améliorer la qualité des services proposés par l’institution au fil du temps. Les

documents engageantsissus du contrôle des comptes par la Cour des comptes et par toute autre

autorité compétente sont également conservés (série B3-03) en raison de leur caractère

spécifique. Ils permettent de vérifier la qualité de la tenue des comptes et d’aboutir à la

présentation d’états financiers offrant une image fidèle du patrimoine financier de la MGD et

de son résultat. Les documents non engageants (série B3-04) et préparatoires (série B3-05) liés
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